
 1 

      Bègles, le 25 mars 2022 
 
 

 
COMPTE RENDU ANALYTIQUE 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2022 

 
 

 
Le Conseil municipal s'est réuni le 22 mars 2022 à 18h30 dans la salle Jean Lurçat, 
en séance publique, sous la présidence de Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH, 
Maire de Bègles, par suite d’une convocation en date du 16 mars 2022. 
 
 
Etaient présents : M. Marc CHAUVET, M. Vincent BOIVINET, Mme Amélie COHEN-
LANGLAIS, Mme Fabienne CABRERA, M. Pierre OUALLET, Mme Christelle BAUDRAIS,  
M. Aurélien DESBATS, Mme Catherine CAMI, M. Xavier-Marie FEDOU, M. Jacques 
RAYNAUD, Mme Isabelle TARIS, M. Benoît D’ANCONA, Mme Sadia HADJ 
ABDELKADER, Mme Sylvaine PANABIERE, M. Guénolé JAN, Mme Marie-Laure 
PIROTH,  Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Nabil ENNAJHI, M. Florian DARCOS, 
Mme Laetitia VASSEUR, M. Idriss BENKHELOUF, M. Christian BAGATE, M. Mohammed 
MICHRAFY, M. Alexandre DIAS, Mme Isabelle TEURLAY NICOT, Mme Fabienne DA 
COSTA, Mme Seynabou GUEYE 
 
 
S'étaient fait excuser et avaient donné délégation :  
Mme Edwige LUCBERNET donne procuration à M. Jacques RAYNAUD 

Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI donne procuration à M. Xavier-Marie FEDOU 

M. Olivier GOUDICHAUD donne procuration à M. Aurélien DESBATS 

Mme Bénédicte JAMET DIEZ donne procuration à Mme Sadia HADJ ABDELKADER 

M. Pascal LABADIE donne procuration à Mme Catherine CAMI 

Mme Marie-Laure PIROTH donne procuration à M. Marc CHAUVET pour la D01 

Mme Laure DESVALOIS donne procuration à Mme Amélie COHEN-LANGLAIS 

M. Christophe THOMAS donne procuration à M. Christian BAGATE 

 
Absent : / 
 
Secrétaire de la séance : M. Aurélien DESBATS 
 

***** 
 
DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
M. Aurélien DESBATS est désigné comme secrétaire de séance. 
 
ADOPTION DU PROCÉS VERBAL ANALYTIQUE DU CONSEIL PRÉCÉDENT 
Le procès-verbal de la séance du 1er février 2022 est adopté à l’unanimité. 
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COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE         
L. 2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Il n’y a pas d’observation sur les décisions municipales présentées au Conseil 
municipal. Elles sont adoptées à l’unanimité. 
 
DÉLIBÉRATIONS 
 
1. APPROBATION DU COMPTE DE GESTION - EXERCICE 2021 - BUDGET 
PRINCIPAL  
Le Conseil municipal décide d’approuver les opérations de l’exercice 2021 et d’attester 
de leur concordance avec le compte administratif 2021. De même, il arrête et approuve 
les résultats de l’exercice 2021 du Budget Principal tels qu’ils figurent dans le tableau 
ci-après : 

 

 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 ABSTENTIONS 
 
 

2. VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – BUDGET PRINCIPAL  
Sous la présidence de Monsieur le Deuxième adjoint, le Conseil approuve le Compte 
administratif 2021 et constate la concordance avec le compte de gestion. Le Conseil 
arrête les dépenses et recettes de l’exercice exécutées en 2021 aux montants suivants 
du budget principal : 
 

 
 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ – 27 VOIX POUR – 7 ABSTENTIONS   
Monsieur le Maire est sorti et ne participe pas au vote. 
 
 
 

COMPTE DE GESTION 2021
Résultat de clôture de 

l'exercice précédent 

part affectée à 

l'investissement 
résultat de l'exercice 

résultat à la clôture de 

l'exercice 

BUDGET PRINCIPAL

investissement 1 149 225,42 -                       1 473 933,62 -                       2 623 159,04 -                       

fonctionnement 12 371 591,62                      4 431 549,77                        5 577 895,61                        13 517 937,46                      

TOTAL 11 222 366,20                      4 431 549,77                        4 103 961,99                        10 894 778,42                      

excution du budget principal CA 2021 Dépenses 2021 Recettes 2021 Solde d'Execution

section fonctionnement  35 796 731,49             41 374 627,10             5 577 895,61               

section investissement 7 663 533,99               6 189 600,37               1 473 933,62 -              

 +  +

Reports N-1  fonctionnement (compte 002) 12 371 591,62             12 371 591,62             

Reports N-1  investissement (compte 001) 1 149 225,42               1 149 225,42 -              

 =  =

TOTAL (réalisations + reports N-1 )  44 609 490,90             59 935 819,09             15 326 328,19             

RAR à reporter  N+1  fonctionnement

RAR à reporter  N+1  investissement 2 265 840,73               457 450,00                  1 808 390,73 -              

total cumulé fonctionnement 35 796 731,49             53 746 218,72             17 949 487,23             

total cumulé investissement 11 078 600,14             6 647 050,37               4 431 549,77 -              

total des 2 sections 46 875 331,63             60 393 269,09             13 517 937,46             
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3. VOTE AFFECTATION DES RÉSULTATS CONSTATÉS AU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET PRINCIPAL  
Le Conseil décide d’affecter les résultats 2021 pour le Budget principal de la façon 
suivante : 
 

 
 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 ABSTENTIONS 
 
 
4. RAPPORT EGALITÉ FEMMES / HOMMES  
Ce rapport concerne le fonctionnement de la commune, les politiques menées par la 
Ville sur son territoire et les orientations et programmes susceptibles de progresser 
dans le domaine de l’égalité réelle entre les femmes et les hommes. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
5. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022 
Le Budget Primitif 2022 intégrant les reports joints ainsi-que les tableaux d’équilibre 
budgétaire suivants est voté : 
 

 Transcription budgétaire de l'affectation du résultat

R002 : Excédent Reporté D001 : Solde d'exécution N-1 R001 solde d'exécution N-1

13 517 937,46 € 2 623 159,04 € 0,00 €

R1068 : excédent de 

fontionnement : 4 431 549,77 €

D002 : Déficit reporte

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Section de Fonctionnement Section d'investissement
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ADOPTÉ À LA MAJORITÉ – 28 VOIX POUR – 7 ABSTENTIONS 
 
 
6. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION - EXERCICE 2022  
Les taux des 2 taxes communales sont maintenus pour l’année 2022 et fixés comme 
suit :  

✓ Foncier bâti   51.37 %    
✓ Foncier non bâti  82,60 % 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 

Investissement

Chap. Libellé chapitre
Budget principal 

BE1
Total

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 096 766,00 1 096 766,00

041 Opérations patrimoniales 40 000,00 40 000,00

1 136 766,00 1 136 766,00

020 Dépenses imprévues 700 000,00 700 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 050 000,00 1 050 000,00

20 Immobilisations incorporelles 616 266,64 616 266,64

204 Subventions d'équipement versées 1 330 504,00 1 330 504,00

21 Immobilisations corporelles 6 752 228,54 6 752 228,54

23 Immobilisations en cours 636 062,55 636 062,55

26 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 6 400 000,00 6 400 000,00

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 2 623 159,04 2 623 159,04

4541 Travaux effectués d'office pour le compte de tiers 35 000,00 35 000,00

20 143 220,77 20 143 220,77

21 279 986,77 21 279 986,77

021 Virement de la section de fonctionnement 12 400 000,00 12 400 000,00

041 Opérations patrimoniales 40 000,00 40 000,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 619 406,00 1 619 406,00

14 059 406,00 14 059 406,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 5 471 549,77 5 471 549,77

13 Subventions d'investissement 740 050,00 740 050,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 935 000,00 935 000,00

4542 Travaux effectués d'office pour le compte de tiers 73 981,00 73 981,00

 Autre 0,00 0,00

7 220 580,77 7 220 580,77

21 279 986,77 21 279 986,77

Fonctionnement

Chap. Libellé chapitre
Budget principal 

BE1
Total

023 Virement à la section d'investissement 12 400 000,00 12 400 000,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 619 406,00 1 619 406,00

14 019 406,00 14 019 406,00

022 Dépenses imprévues 2 510 000,00 2 510 000,00

65 Autres charges de gestion courante 5 260 983,26 5 260 983,26

66 Charges financières 245 103,21 245 103,21

67 Charges exceptionnelles 19 222,00 19 222,00

68 Dotations aux provisions semi-budgétaires 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 6 177 574,99 6 177 574,99

012 Charges de personnel et frais assimilés 18 696 602,00 18 696 602,00

014 Atténuations de produits 5 880 500,00 5 880 500,00

38 789 985,46 38 789 985,46

52 809 391,46 52 809 391,46

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 096 766,00 1 096 766,00

1 096 766,00 1 096 766,00

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 3 094 704,00 3 094 704,00

73 Impôts et taxes 28 456 717,00 28 456 717,00

74 Dotations et participations 6 325 414,00 6 325 414,00

75 Autres produits de gestion courante 204 853,00 204 853,00

76 Produits financiers 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 60 000,00 60 000,00

78 Reprises sur provisions semi-budgétaires 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 13 517 937,46 13 517 937,46

013 Atténuations de charges 53 000,00 53 000,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 0,00

51 712 625,46 51 712 625,46

52 809 391,46 52 809 391,46

Equilibre du budget : BP 2022

Dépenses d'ordre

Dépenses d'ordre

Dépenses réelles

Dépenses réelles

Total Dépenses d'investissement

Recettes d'ordre

Recettes d'ordre

Recettes réelles

Recettes réelles

Total Recettes d'investissement

Dépenses d'ordre

Dépenses d'ordre

Total Recettes de fonctionnement

Dépenses réelles

Dépenses réelles

Total Dépenses de fonctionnement

Recettes d'ordre
Recettes d'ordre

Recettes réelles

Recettes réelles
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7. OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES RELATIVES À L’ARTICLE L 2241-1 DU 
CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  
Après l’adoption du Compte Administratif, le Conseil délibère et valide le rapport 
concernant la politique foncière menée par la Ville en 2021.  
Il s’agit des opérations suivantes :  

Acquisitions :  
- Maison Salengro – 61 avenue Roger Salengro 
- Espace vert ZAC Mairie – 36 rue Chevalier de la Barre 

Cessions : 
- Délaissé foncier Frères Lumières à la SCI Bègles Lumière 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
8. ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET 
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES AU TITRE DE L’ANNÉE 2022  
Les subventions aux associations et établissements scolaires pour l’année 2022 sont 
approuvées par le Conseil municipal, par vote global : ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
NE PARTICIPENT PAS AU VOTE :   

Pour le CGOS - M. Aurélien DESBATS 

Pour le SYNDICAT DE DEFENSE DES INTERETS GENERAUX DU QUARTIER DE 

BIRAMBITS : M. Vincent BOIVINET 

Pour BEGLES FRATERNITE : M. Benoît D’ANCONA, Mme Sadia HADJ 

ABDELKADER, M. Florian DARCOS, M. Xavier Marie FEDOU 

Pour l'Ecole Privée Jeanne d'Arc - M. Vincent BOIVINET, Mme Bénédicte JAMET DIEZ 

Pour l'Ecole Privée Sainte-Marie La Ferrade - Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, 

Mme Laure DESVALOIS 

Pour L'association sportive de PABLO NERUDA : Mme Christelle BAUDRAIS, Mme 

Laure DESVALOIS 

Pour l'association sportive de BERTHELOT : Mme Edwige LUCBERNET – M. Vincent 

BOIVINET   

Pour l'association sportive du LEP EMILE COMBES : M. Marc CHAUVET, M. Vincent 

BOIVINET  

Pour l'association sportive du LYCEE VACLAV HAVEL : M. Vincent BOIVINET, M. 

Benoît D’ANCONA 

Pour le Théâtre du LEVAIN : Mme Marie-Laure PIROTH 

Pour le CREAC - Mme Edwige LUCBERNET, Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, M. 

Benoît D'ANCONA 

Pour l’AMICALE ET PATRONAGE DES ECOLES LAIQUES DE BEGLES : M. Marc 

CHAUVET, Mme Sylvaine PANABIERE 

Pour l’AMICALE ET PATRONAGE DES ECOLES LAIQUES DE BEGLES – PEDT : M. 

Marc CHAUVET, Mme Sylvaine PANABIERE 

Pour REMUE-MENINGES : M. Vincent BOIVINET, Mme Catherine CAMI 

Pour la MSP BAGATELLE (LE RELAIS) : M. Guénolé JAN   

Pour la MSP BAGATELLE (CRECHE) : Mme Catherine CAMI, Mme Sylvaine 

PANABIERE, M. Guénolé JAN 

Pour SAGE : Mme Catherine CAMI, Mme Sylvaine PANABIERE  

Pour A’URBA : M. Clément ROSSIGNOL PUECH, M. Olivier GOUDICHAUD 

Pour CYCLES ET MANIVELLES : M. Pierre OUALLET, Mme Sylvaine PANABIERE 

Pour la BOUCLE : Mme Laetitia VASSEUR 

Pour B3E CLUB ENTREPRISES : M. Aurélien DESBATS   

Pour ARCINS ENVIRONNEMENT : Mme Fabienne CABRERA, M. Xavier-Marie FEDOU 

Pour la MISSION LOCALE DES GRAVES : Mme Bénédicte JAMET-DIEZ, Mme Marie-

Laure PIROTH, M. Nabil ENNAJHI 



 6 

Pour A.DE.L.E. : M. Marc CHAUVET, M. Aurélien DESBATS, Mme Bénédicte JAMET-

DIEZ, Mme Marie-Laure PIROTH 

Pour BORDEAUX UNITEC : M. Marc CHAUVET, M. Pierre OUALLET 

Pour BORDEAUX TECHNOWEST : M. Marc CHAUVET, M. Pierre OUALLET 

 
 
9. SUBVENTION D’ÉQUILIBRE VERSÉE AU C.C.A.S. AU TITRE DE L’ANNEE 
2022  
Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) est chargé de mettre en œuvre            
« une action générale de prévention et de développement social dans la commune, en 
liaison étroite avec les institutions publiques et privées » (article L.123-5 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles). De plus il est chargé par la Ville de Bègles de 
missions d’action sociale contribuant à la mise en œuvre des politiques publiques 
municipales en faveur de la globalité de la population, tous âges confondus, 
notamment à destination des populations fragilisées. A ces fins, la Ville de Bègles 
attribue au C.C.A.S une subvention de fonctionnement d’équilibre annuelle et lui 
apporte divers concours permettant d’optimiser l’utilisation des fonds publics et de 
garantir la cohérence globale de fonctionnement des services de proximité en direction 
des béglais. Pour 2022, le Conseil autorise le versement d’une subvention de 
fonctionnement au C.C.A.S. d’un montant de 1 320 000 €. 
Cette subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

• Janvier 2022 - avance 1er versement : 292 500 € 

• Avril 2022 - 50% de la subvention : 660 000 € 

• Septembre 2022 – solde : 367 500 €. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ – 27 VOIX POUR 
 
NE PARTICIPENT PAS AU VOTE : 
M. Clément ROSSIGNOL PUECH, Mme Amélie COHEN LANGLAIS, Mme 
Christelle BAUDRAIS, Mme Catherine CAMI, M. Xavier-Marie FEDOU, Mme 
Isabelle TARIS, Mme Marie-Laure PIROTH, Mme Seynabou GUEYE. 
 
 
10. SUBVENTION D’ÉQUILIBRE VERSÉE AU CENTRE SOCIAL ET CULTUREL 
L’ESTEY POUR L’EXERCICE 2022 
Le Centre Social et Culturel L’Estey a pour vocation de favoriser le développement 
social local à l’échelle de l’ensemble du territoire de la commune de Bègles, par le 
biais d’un projet « d’Animation Globale et d’Animation Collective Familles », et de 
contribuer à la cohésion sociale, avec une attention particulière pour les publics les 
plus démunis. En 2022, le Centre Social et Culturel poursuivra le développement de 
sa capacité à agir dans un contexte contraint par la crise sanitaire, pour répondre aux 
nouveaux enjeux de la crise sociale et de développement de nouveaux équipements 
permettant un maillage plus fin sur l’ensemble du territoire communal. 
Le Conseil autorise le versement d’une subvention de fonctionnement au Centre 
Social et Culture l’Estey d’un montant de 780 000 € pour l’année 2022. 
Cette subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

• Janvier 2022 : 1er versement de 187 500 € 

• Solde de 592 500 € en 8 versements de 74 062.50 € d’Avril 2022 à Novembre 
2022. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ – 27 VOIX POUR 
 
NE PARTICIPENT PAS AU VOTE : 
Mme Edwige LUCBERNET, Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, Mme Amélie 
COHEN LANGLAIS, Mme Christelle BAUDRAIS, M. Nabil ENNAJHI, Mme 
Sylvaine PANABIERE, Mme Laure DESVALOIS, Mme Fabienne DA COSTA 
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11. CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU FONDS D’ACTION EXTÉRIEURE DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES EN SOUTIEN À L’UKRAINE 
La Ville de Bègles a la volonté de soutenir le peuple ukrainien à l’instar de tous les 
peuples opprimés qui se battent pour leur liberté. 
Il est décidé de contribuer au fonds d’action extérieure des collectivités territoriales mis 
en place par le ministère de l’Europe et des affaires étrangères à hauteur de 1 000 
euros, par le biais de la direction spécialisée des finances publiques pour l’étranger 
(DSFIPE). 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
12. MODIFICATION DU RIFSEEP DES AUXILIAIRES DE PUÉRICULTURE  
Il est décidé, sans remettre en cause la structure du régime indemnitaire mis en 
place, de positionner les auxiliaires de puériculture dans le groupe de fonctions de la 
catégorie B sur la grille RIFSEEP et ainsi leur verser le montant correspondant au 
niveau de leurs fonctions. 
La présente délibération prendra effet au 1er avril 2022. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
13. MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS 
Il est décidé de modifier ce tableau des emplois en créant : 

 1 attaché  
 1 technicien 
 1 agent de maîtrise 

Ces emplois qui seront pourvus par concours, permettront de mettre en adéquation 
les emplois par rapport aux fonctions occupées et de favoriser l’évolution 
professionnelle des agents affirmée dans les lignes directrices de gestion des 
Ressources Humaines.  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
14. OIN BORDEAUX EURATLANTIQUE - RENOUVELLEMENT DE LA ZONE 
D’AMÉNAGEMENT DIFFÉRÉ - AVIS DE LA COMMUNE 
Afin de répondre à Madame la Préfète de région qui sollicite l’avis des communes 
concernées, il est décidé d’approuver le renouvellement de la Zone d’Aménagement 
Différée (ZAD) pour une durée de 6 ans. Ce périmètre contribue à la mise en œuvre 
d’une stratégie foncière portée par l’établissement public d’aménagement 
Euratlantique sur l’ensemble du territoire de l’OIN. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
15. CONVENTION DE MÉCÉNAT EN NATURE ET COMPÉTENCES AVEC 
AGGELOS       DANS LE CADRE DE LA RÉNOVATION/EXTENSION DU MUSÉE 
DE LA CRÉATION FRANCHE 
Vu le projet de convention conclue avec l’agence AGGELOS qui apportera son soutien 
au projet d’extension et de rénovation du musée de la Création Franche en participant 
à une mission d’accompagnement à la concertation, don valorisé à hauteur de          
4794 €, il est décidé d’approuver les termes de cette convention de mécénat en nature 
et compétences. 
Monsieur le Maire, ou son représentant, sera autorisé à signer ladite convention ainsi 
que l’ensemble des documents se rapportant à l’opération de mécénat et à l’exécution 
de la présente délibération. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
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16. PARTICIPATION DES ASSOCIATIONS – LA MORUE EST DANS LA PLAGE 
2022 - 26ème ÉDITION DE LA FÊTE DE LA MORUE  
La Fête de la Morue aura lieu les 24 et 25 juin 2022.  
Les associations y participant doivent se conformer au cahier des charges suivant :  

− Chaque association (ou regroupement d’associations) se verra remettre une 
tente 5x5 ainsi qu’un espace technique de 30m² ainsi que des chaises, bancs, 
tables, extincteurs 

− Un chèque de caution de 500 € leur sera demandé pour le prêt de chaises, 
bancs, tables et extincteurs 

− Refacturation du matériel prêté manquant ou détérioré : 
o 130,00 € par table 
o   60,00 € par banc 
o   45,00 € par chaise 
o   60,00 € par extincteur 

− En raison des possibilités de fournitures d’énergie, chaque stand aura une 
puissance utile de 9kW maximum. Les associations seront incitées à utiliser des 
appareils de cuisson au gaz (dans le respect de la réglementation en vigueur) 

− L’utilisation du verre est interdite, il est nécessaire de privilégier les cubis à 
servir au verre ou en pichets consignables 

− Implication des structures dans une démarche éco-responsable : 
o Acquisition de vaisselle compostable auprès du partenaire extérieur et 
n’utilisera que celle-ci, ainsi que du produit vaisselle éco-responsable 
o Collecte des huiles de friture, chaque structure déposera les bidons sur 
leur stand à la fin de la manifestation 
o Fourniture en Ecocup : Elles verseront la consigne au prestataire 
FestiCup et encaisseront la consigne des clients qu’elles serviront. Les 
gobelets jetables sont interdits comme tout usage de plastique jetable. 

Enfin une équipe dédiée et spécialisée se tiendra à la disposition des structures pour 
les accompagner dans le tri de leurs déchets (AREMACS). 

− Pas de frais de participation pour les associations invitées 
 
Une convention sera établie entre chacune des structures et la Ville de Bègles, afin de 
respecter le cahier des charges qui leur sera remis. 
Le Conseil adopte le cahier des charges nécessaire au bon fonctionnement du village. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
17. PARTICIPATION DES RESTAURATEURS – LA MORUE EST DANS LA 
PLAGE 2022 - 26EME ÉDITION DE LA FÊTE DE LA MORUE  
Le Conseil valide : 

- Le tarif d’inscription à 60 € des restaurateurs souhaitant participer à 
l’événement 

- Le principe de menu de Fête tout au long de la semaine de la Fête (du 20 
au 26 juin) 

- La campagne de communication et les contreparties à destination des 
restaurateurs participants 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
18. HABIT DE FÊTE – LA MORUE EST DANS LA PLAGE 2022 - 26EME ÉDITION 
DE LA FÊTE DE LA MORUE 
Afin de renouer avec « l’esprit fête de village », le Conseil décide : 

- De valider le principe « d’habit de Fête ». 
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- De proposer cet habit en pré-commande aux restaurateurs et associations 
participants 

- De passer une convention avec l’association APSB pour la tenue du stand 
accueil et la vente de l’habit de fête au grand public pendant l’événement. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
19. ENGAGEMENT DANS L’ÉLABORATION D’UNE CONVENTION 
TERRITORIALE GLOBALE (CTG) ENTRE LA CAISSE D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES DE LA GIRONDE ET LA VILLE  
Il est décidé d’autoriser Monsieur le Maire à s’engager dans la mise en œuvre d’une 
Convention Territoriale Globale entre la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde 
et la Ville, de signer tous les actes afférents à cette délibération et ainsi permettre la 
Ville de Bègles l’accompagnement de son projet de mandat et la concrétisation de son 
programme municipal en faveur des enfants et des familles.  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
20. FIXATION DU FORFAIT COMMUNAL VERSÉ AUX ÉCOLES BÉGLAISES 
MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION 
La commune doit verser la participation due aux écoles privées sous contrat 
d'association concernant les élèves domiciliés à Bègles. 
Il est décidé de verser à compter du 1er janvier 2022 les forfaits communaux suivants : 

• Maternel :   1 280,13 euros par élève et par an  

• Elémentaire : 577,70 euros par élève et par an  
A compter de l’année scolaire en cours, les forfaits maternels et élémentaires seront 
reconduits aux montants de l’année 2022 et ce jusqu’à ce que de nouveaux taux soient 
adoptés par le Conseil municipal 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
21. MODIFICATION DU RÉGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil approuve la modification du règlement intérieur du Conseil Municipal, 
obligatoire suite à l’élection municipale du 4 juillet 2020. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
22. EXTENSION DURÉE BAUX EMPHYTÉOTIQUES BLÉRIOT 
Il est décidé d’autoriser l’allongement de 10 ans des baux emphytéotiques suivants : 

• du 16, 25 novembre, 10 et 22 décembre 2010 entre la Ville de Bègles et 
Bordeaux Métropole, portant son terme au 31 décembre 2073. 

• du 21 février 2008 entre la Ville de Bègles et la SNC ESPACE BLÉRIOT, portant 
son terme au 20 février 2073. 

Monsieur le Maire pourra signer tout acte nécessaire à l’exécution de cette 
délibération. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
23. PLAN FRANCE RELANCE POUR LA CONSTRUCTION DURABLE 
AUTORISATION DE SIGNATURE DU CONTRAT DE RELANCE POUR LE 
LOGEMENT 
Dans le cadre du plan France relance, le gouvernement poursuit en 2022 le dispositif 
d’aides à la relance pour la construction durable. La commune de Bègles est éligible à 
ce dispositif qui pourrait concerner 3 logements. 
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Il est décidé d’approuver les termes du contrat de relance pour le logement et 
d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ce contrat et tout 
document s’y rapportant. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
24. OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC – REMISE 
GRACIEUSE 
Il est décidé d’accorder une remise gracieuse concernant le titre de recette suivant :  

- Titre émis en vue du recouvrement de l’arrêté n°2021-237 pour une occupation 
au 12 rue Felloneau d’un montant de 100 €  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ – 35 VOIX POUR 
 
 
 
 
 
 
 
      Le Secrétaire, 
      Aurélien DESBATS 

 
 

 


